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Rapport de votre visite en Suisse du 22 au 24 mai 2017

Monsieur le Commissaire,

Je vous remercie de votre lettre du 18 septembre, par laquelle vous me transmettez le rapport de
votre rcente visite en Suisse. Je constate avec satisfaction que les nombreuses rencontres que vous
avez eues vous ont permis de prendre connaissance de manire approfondie du cadre institutionnel
et juridique, ainsi que des politiques et des pratiques en place pour assurer la protection et la
promotion des droits de l‘homme en Suisse.

L‘engagement de la Suisse en faveur des droits de l‘homme est profondment inscrit dans San
histoire, sa tradition, San ordre juridique et San systme politique. La tradition librale, dmocratique et
fdraliste, de pair avec le reSpect strict de ‘Etat de droit et des engagements pris au niveau
international constituent, ä man avis, des garanties solides et durables contre les atteintes aux droits
de l‘homme.

La protection des liberts fondamentales et des draits de l‘homme reste un dfi constant dans nos
socits en pleine volution. Ds lars, II est naturel que des solutions doivent tre trouves au
adaptes dans un certain nombre de domaines. Dans ce contexte, je prends acte de votre facus cibl
sur les droits et liberts des migrants, y compris des rfugis et des demandeurs d‘asile. Vos
conclusions et vos recommandations mritent un examen approfondi de la part des autorits et des
milieux concerns. Elles nous seront utiles dans notre souci d‘amliorer encore natre systme de
protection des draits de l‘homme, que ce soit au niveau fdral, cantonal au communal, dans le cadre
gauvernemental, lgislatif au judiciaire.

Je vaudrais faire es abservations suivantes sur es recommandations spcifiques teIles qu‘elles
figurent dans votre rapport:

Palais fdraI ouest, CH-3003 Berne
www.dfae.admin.ch



(Ad 17-21) Le Conseil fdral note avec intrt es diffrentes suggestions portant notamment sur la
structure, le budget et le mandat dune future institution nationale des droits de l‘homme (INDH). II en
tiendra compte lorsquil dcidera de la suite ä donner ä lavant-projet de 101 mis en consultation,
jusqu‘au 31 octobre 2017, auprs de toutes les parties prenantes. Actuellement, ii est envisag qu‘un
projet de 101 soit soumis au Parlement en 2018. Selon l‘article 8 de I‘avant-projet de Ici, l‘indpendance
de l‘INDH par rapport aux hautes coIes auxquelles eile est rattache peut - entre autres - tre
renforce par i‘attribution I‘INDH dune personnalit juridique propre. Le dispositif propos permet
gaiement un dveloppement du projet pilote dans le sens des standards internationaux en matire
d‘INDH. A noter que les Principes de Paris des Nations Unis mentionns dans votre rapport laissent
une grande latitude aux Etats quant ä la conception de leur institution, tant en ce qui concerne la
forme juridique et I‘organisation que le mandat, la taille et les priorits d‘action.

(Ad 25) En ce qui concerne la Convention d‘lstanbui, le rfrendum n‘a pas demand. Linstrument
de ratification sera donc dpos prochainement. Le Conseil f€dral a manifest ä plusieurs reprises
son intention d‘adhrer au protocole n° 4 ä la CEDH, mais II juge cette tape inapproprie pour le
moment pour des motifs lis la politique intrieure. Similairement, pour ce qui est du protocole n° 12

la CEDH, le Conseil fdral relve que la porte de ce protocole et les consquences de sa mise en
ceuvre pour l‘ordre juridique suisse demeurent encore difficiles ä apprcier. II poursuivra ainsi
l‘anaiyse des possibilits de le mettre en uvre dans notre pays.

(Ad 26-30) Le Conseil fdral est conscient des attentes du Conseil de l‘Europe concernant la
ratification par la Suisse de cet instrument de rfrence qu‘est la Charte sociale europenne (rvise).
Le Conseil fdral doit nanmoins s‘assurer du soutien du Parlement au sein duquel II n‘y a pour
l‘instant pas de consensus. Mme s‘il est vrai que le Tribunal fdral (TF) n‘admet qu‘avec retenue
l‘appiication directe des droits conomiques, sociaux et culturels, et donc leur caractre de droits
subjectifs, iesdits droits ont toutefois gagn en importance ces dernires annes. En effet, les droits
conomiques, sociaux et cuiturels sont de plus en plus pris en considration dans le cadre de peses
d‘intrts, d‘interprtation des dispositions constitutionnelles ou lgislatives. En outre, le TF a retenu
dans divers jugements que certains aspects de ces droits pourraient tre mme directement invoqus
devant les instances judiciaires. On constate en outre que la jurisprudence a plusieurs fois reiativis le
principe selon lequel ces droits ne sont pas directement applicables. Sans pour autant reconnaitre de
droits justiciables dans les affaires en cause, le TF a voqu ia possibilit, dans plusieurs jugements,
que certains aspects de ces droits pourraient tre invoqus devant les tribunaux.

(Ad 38) Le Conseil fdral estime opportun de mentionner qu‘un projet est actuellement en
prparation qul vise rviser le droit de la procdure civile et envisage, en vue de faciliter l‘accs ä la
justice, de rduire les avances de frais et de revoir la rpartition des frais entre les parties. De plus,
i‘largissement de l‘action des organisations en vigueur sera propos.

(Ad 39) L‘art. 261bs du Code pnal suisse (CPS) punit quiconque discrimine une personne ou un
groupe de personnes en raison de leur appartenance raciale, ethnique ou reiigieuse. Ces critres sont
conformes aux exigences fixes par les conventions et traits internationaux. Le droit pnal ne doit en
outre intervenir que dans la mesure oü la protection assure par ie droit civil et le droit administratif
nest pas suffisante. Or, de nombreuses dispositions lgales assurent dj une protection contre la
discrimination dans les domaines viss par la recommandation i‘article 8 de la Constitution fdrale
garantit l‘galit entre tous es tres humains, le droit civil protge notamment les droits de la
personnaIit (art. 28ss du Code civil) et le droit administratif rgle de manire spciflque les
discriminations lies au sexe (Lol sur l‘galit) et celles touchant les personnes handicapes (Loi sur
l‘galit pour les handicaps). A cela s‘ajoutent de nombreuses dispositions du CPS qui protgent en
particulier ihonneur, l‘intgrit corporelle, ainsi que la libert et i‘intgrit sexuelles de tout individu. Le
droit en vigueur assure ainsi une protection suffisante contre toutes les formes de discrimination. Quoi
qu‘il en soit, donnant suite ä une initiative parlementaire, la Commission des affaires juridiques du
Conseil des Etats (CAJ-E) a envoy en consultation un projet visant complter i‘art. 261bIS cPs avec
les critres de l‘orientation sexuelle et de l‘identit de genre. La procdure de consultation prendra fin
le 9 octobre 2017. La CAJ-E dcidera ensuite si eIle maintient son projet, si eile l‘amende ou si eile y
renonce.

(Ad 53) Votre recommandation est djä l‘examen dans la mesure oü le Conseil fdral a accept la
motion 15.3498 de la Commission de politique de scurit du Conseil des Etats. Cette motion
demande au Conseil fdral de prsenter un rapport visant ä dterminer si le Service de
Renseignement de la Confdration (SRC) doit ou non tre soumis ä un organe de surveillance
totalement indpendant de l‘administration fdrale et de prsenter les mesures devant tre prises en
ce sens.

2



(Ad 63-66) Le Plan d‘Action National en faveur des entreprises et des droits de l‘homme (NAP),
adopt en dcembre 2016, formule explicitement es attentes du Conseil fdral: les entreprises
domiciHes etiou actives en Suisse doivent respecter les droits de l‘homme dans toutes leurs activits
commerciales, indpendamment du heu oti elles oprent. La Suisse s‘acquitte de son obligation en
mettant en ceuvre une combinaison intelligente (« smart mix ») de mesures juridiquement non
contraignantes accompagnes, si ncessaire, de prescriptions hgales comphmentaires ainsi que de
mesures de porte nationale et internationale. Le NAP expose ainsi, au moyen de 50 instruments
pohitiques, ha manire dont ha Suisse met en uvre les Principes directeurs de h‘ONU. Parmi ces
instruments pohitiques figure une analyse des mesures judiciaires et non judiciaires mises en uvre
par d‘autres Etats pour permettre aux personnes victimes d‘une viohation des droits de l‘homme
commise par une entreprise situe dans un pays d‘accueih d‘accder la rparation dans he pays
d‘origine de ladite entreprise. Un autre instrument consiste analyser si la lgishation et la pohitique
suisse assurent les conditions gnrahes adquates pour ha mise en uvre des Principes directeurs et
d‘identifier d‘ventuelles hacunes (« gap analysis »). Sur la base de ces analyses, et en fonction de
l‘volution du contexte national et international, le Conseih fdral pourra dvehopper — si ncessaire —

les instruments pohitiques existants, y compris les mesures de nature juridiquement contraignantes.
Suite ä diverses interventions parhementaires, II a dcid que le Conseil fdrah vahuera tous les
deux ans l‘ventuehhe ncessit de mettre jour le NAP. Vos recommandations seront prises en
considration durant cet exercice, prvu pour la premire fois fin 2018.

(Ad 75 et 76) Le droit de l‘initiative popuhaire est h‘un des piliers de notre dmocratie et, dans ha forme
prvue par notre Constitution, une particuharit suisse. II permet au peuple suisse de participer
activement au dbat public et de he faire avancer. La Suisse respecte, et respectera galement ä
h‘avenir, ses obhigations internationales relatives aux droits de h‘homme. Comme par le pass, eile
abordera es ventuels confhits entre une norme constitutionnelhe et ses obhigations internationales de
manire pragmatique dans he respect de ha volont popuhaire et de ses obligations internationales.

(Ad 87) C‘est en raison de leur mode de vie - et non de heur origine ethnique comme mentionn dans
le rapport - que es Yniches suisses ont victimes de mesures de coercition et de I‘cEuvre des
enfants de ia Grand Route.

(Ad 98) La Suisse s‘inscrit en faux quant h‘affirmation quelle ait une approche restrictive concernant
h‘octroi du statut de rfugi, notamment quant au refus gnralis d‘accorder ce statut aux
demandeurs syriens, affirrnation qui ne rsiste pas aux faits. Les statistiques du Secrtariat d‘Etat aux
migrations (SEM), pubhies, rvlent que he taux moyen d‘octroi de l‘asile est de 26 % en 2017 et est
largement suprieur pour un certain nombre de pays de provenance des requrants d‘asihe comme ha
Syrle qui atteint un taux de 43 % (36 % en 2016). On ne peut donc pas affirmer que les personnes
fuyant he confhit en Syrie sont rarement considres comme des rfugis officiels par es autorits
suisses. II en est de mme concernant h‘octroi du statut de rfugi aux Erythrens: malgr he
changement de pratique, he taux d‘octroi de h‘asile pour es Erythrens est plus hev en 2017 qu‘en
2016 (respectivement 48 % et 42 %).

(Ad 104) Sih est vrai que he statut juridique de l‘admission provisoire ne correspond pas aux droits
octroys par le statut de ha protection subsidiaire de lUnion europenne, ii faut aussi considrer que
es cas d‘apphication de h‘admission provisoire vont au-del des conditions d‘octroi de la protection
subsidiaire, dans ha mesure oü h‘admission provisoire s‘tend aux motifs humanitaires dans un sens
large, notamment en cas de ncessit mdicahe ou pour tenir compte de situations personnelles de
vulnrabihit particuhire. L‘admission provisoire peut galement tre octroye aux personnes n‘ayant
pas dpos une demande dasihe ou certaines personnes reconnues comme rfugi(e)s.

(Ad 112) Une arrive tardive au centre ne peut faire l‘objet que d‘une interdiction de sortie limite un
jour. Avant de rendre une teile dcision, les circonstances individuelles et particuhires doivent tre
prises en considration. II n‘y a donc pas d‘automatisme dans ha sanction.

(Ad 113) La diversit de loffre en matire de programmes doccupation dutihit publique et de travaux
domestiques permet de structurer la journe des requrants dasile dans es Centres d‘enregistrement
et de procdure (CEP) et les autres centres dhbergement de ha Confdration.

(Ad 114) La Confdration esttenue de facihiter h‘accs aux conseils juridiques fournis par hes ONG et
s‘efforce constamment d‘amhiorer les conditions d‘accs en troite cohlaboration avec es ONG
responsables. A cette fin, ha Confdration a des rencontres rguhires avec es ONG et finance ha
coordination nationale des conseils juridiques assure par son Organisation faTtire, ‘Organisation
suisse d‘aide aux rfugis (OSAR). Ceha dit, ha nouvehhe hoi sur l‘acchration des procdures d‘asihe,
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qui entrera en vigueur en 2019, rendra cette question obsoIte, puisque le nouveau systme garantit
une assistance judiciaire complte et gratuite dans tous les nouveaux centres fdraux.

(Ad 115) La scurit est un lment primordial dans les centres fdraux, ne serait-ce que paur
protger les requrants d‘asile eux-mmes contre d‘ventueIIes intrusions externes malveillantes au
contre des comportements agressifs ä l‘intrieur du centre. En outre, les requrants dasile peuvent
accder tous es soins mdicaux et dentaires ncessaires, quil sagisse de soins de base au de
soins durgence. Les formations et les sensibilisations concernant la problmatique de la traite des
tres humains revtent une importance centrale en matire d‘asile et sont rguIirement dispenses
au sein du Secrtariat d‘Etat aux migrations (SEM). Le SEM a dfini un processus dinformation
interne que ses collaborateurs doivent appliquer en cas dallgations au de soupons de traite des
tres humains lars du droulement de la procdure dasile. S‘agissant de l‘identification des victimes
potentielles, II collabore avec le Commissariat Traite d‘tres humains et tral1c de migrants de l‘Office
fdral de la police.

(Ad 121-122) La nauvelle structure de l‘asile, qui sera oprationnelle en 2019, fait actuellement l‘objet
de concepts de detail et de travaux de mise en uvre concrte en particulier sur les plans des
processus en matire de traitement des demandes d‘asile, de l‘organisation de l‘assistance mdicale
et des conditions d‘hbergement. L‘objectif de la nouvelle loi est nan seulement d‘acc&rer les
procdures, mais aussi d‘amliorer les conditions cadres dans les nouveaux centres fdraux. En
outre, en Suisse, une interdiction d‘accs ä un espace/lieu public ne peut pas tre prononce ä
l‘encontre d‘un requrant d‘asile sur la seule base de san statut et l‘ordre juridique suisse ne prvait
pas la possibilit pour les autorits fdrales de prononcer des interdictions de primtre collectives.
L‘assignation un heu de rsidence au l‘interdiction de pntrer dans une rgion dtermine doit faire
l‘abjet d‘une dcision formelle, rendue au cas par cas (art. 74, Loi fdrahe sur les trangers). Une
teIle mesure peut tre prononce contre un requrant d‘asile, par exemple, lorsque l‘intress trauble
au menace la scurit et l‘ordre public. La dcision est susceptible de recours auprs dune autorit
judiciaire.

(Ad 126, 137, 138) Depuis de nombreuses annes, es autorits suisses ont dfini une pratique en
matire d‘asile tenant compte des perscutions spcifiques aux femmes. En cas d‘indices de
perscution de nature sexuelle la personne requrant lasile est entendue par une personne du mme
sexe. Les formations et es sensibihisations cancernant la question du genre revtent une importance
centrale en matire d‘asile et sont rguhirement dispenses au sein du SEM. En autre, ce n‘est pas le
premier entretien qui est dterminant pour l‘obtention de l‘asile, mais le deuxime. En effet, le premier
entretien n‘est qu‘une audition sommaire lars de laquelle les matifs d‘asile sont sommairement
abords. Ce nest que dans l‘audition principale ultrieure que la requrante est entendue de manire
approfondie sur ses motifs d‘asile. Au demeurant, concernant le taux de reconnaissance de la quahit
de rfugi, les donnes dmontrent que, de manire constante durant ces dix dernires annes, 1 est
plus &ev chez les femmes que chez les hommes. Globalement, 60 % des femmes demandant l‘asile
obtiennent une protection et un drait de sjour en Suisse (asile ou admission provisaire), contre 43 %
des hommes.

(Ad 127) La loi prvoit un sjour maximal dans les structures fdrales de 90 jours. Les centres grs
par la Confdration prvoient des chambres sparöes pour es hommes et paur les femmes. Le
Conseil fdral est conscient de l‘importance de garantir des structures adquates pour es mineurs
nan-accompagns (RMNA) et, dans es limites des capacits lagistiques des structures existantes, 1
garantit une sparation de l‘hbergement.

(Ad 128) La disposition lgale au sujet de l‘organisation de la scolarit obligataire dans les centres
fdraux nest en vigueur que depuis le 1er octobre 2016. Sa mise en uvre, de la responsabihit des
cantons, demande un certain temps et fait l‘objet de discussions entre cantans et Confdration et
sera applique par tapes. Cela dit, la dure moyenne du sjaur dans les centres de procdure est de
30 jaurs. Par ailleurs, la scolarisation des enfants est djä organise dans le centre de test de Zurich.

(Ad 129-130, 139) Suite une intervention parlementaire dpose le 5 mai 2015, le Conseil fdral a
charg de rdiger un rapport concernant l‘application dans la pratique des dispositions legales

rgissant le sjour des migrant(e)s victimes de violence canjugale. Dans ce contexte, le SEM a
mandat en automne 2016 une tude externe effectue auprs des diffrents acteurs concerns
(services cantonaux de migrations et associations d‘aide aux victimes). II ressort en substance des
conclusions de cette tude du mais de juin 2017 que es dispositions lgales introduites dans la Loi
fdrale sur les trangers garantissent une meilheure protection des migrant(e)s victimes de violence
conjugale. La majarit des acteurs interrogs estiment qu‘il nest pas ncessaire de modifier les
dispositions lgales existantes. Par contre, le rapport recommande la mise en uvre de mesures
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visant ä une amiioration de I‘information des migrants concerns, ä une sensibilisation et une
formation des acteurs impIiqus et ä une optimisation de la collaboration entre les autorits et les
associations concernes. Cette tude sera pubIie conjointement au rapport du Conseil fdral au
cours de l‘anne 2018. Le Conseil fdral s‘engage ä ce que les mesures prconises soient suivies
d‘effet.

(Ad 132) La dure maximale dassignation de 60 jours en zone de transit d‘un aroport ne constitue
pas une dure prvue dans I‘attente du traitement d‘une demande d‘asile ä l‘aroport. En effet, la
dcision de 1re instance doit tre prise dans les 20 jours suivant le dpöt de la demande, faute de
quoi le SEM doit autoriser l‘entre en Suisse pour la poursuite de la procdure. Les 60 jours
comprennent donc la procdure de 1re instance, le d&ai de recours, l‘ventuelIe procdure de
recours et les dmarches en vue de l‘excution du renvoi aprs dcision.

(Ad 134) L‘affirmation selon laquelle la determination de I‘ge des mineurs reposerait essentiellement
sur la radio des os ne correspond pas la pratique des autorits suisses. ii ressort d‘une
jurisprudence constante depuis 2014 que, en I‘absence de document d‘identit valable, la
vraisemblance de la minorit allgue par le requrant doit tre vrifie sur la base dune apprciation
globale des indices (faisceau d‘indices) conformment la Ioi sur l‘asile, le fardeau de la preuve de
la minorit incombe au requrant. Malgr les nombreuses critiques dont eile fait i‘objet de ia part des
mdias et du monde politique, cette mthode d‘apprciation du faisceau dindices est la seule dont on
dispose. L‘examen scientifique des «trois piliers», qui est notamment effectu au centre pilote de
Zurjch, constitue une solution alternative actueliement ä I‘examen.

(Ad 135) Le maintien en zone de transit d‘un aroport pour une dure maximale de 60 jours est
thorique dans les cas de mineurs non accompagns. En effet, s‘il n‘y a pas de doute sur läge et si
lenfant n‘a pas de rseau familial ä l‘ätranger, l‘autorisation d‘enträe est accordäe pour poursuivre la
procdure en Suisse. Si, ä l‘inverse, les faits ne peuvent ätre tablis ä satisfaction dans le cadre de la
procdure mene ä l‘aroport et que l‘instruction doit ätre tendue au-delä de 20 jours, I‘autorisation
d‘entre est ägalement diivre.

(Ad 141) Le maintien en zone de transit dans les aroports ne constitue pas une privation de libert,
car cette zone nest pas un heu de dtention. II s‘agit d‘une restriction temporaire ä ha libert de
mouvement fonde sur une base lägale claire, suffisante et ncessaire.

(Ad 143 et 146) Le SEM examine chaque demande dashle de maniäre individuelle et mäticuleuse en
tenant compte des circonstances de chaque cas despäce. Un Etat Dublin est tenu dentrer en matiäre
sur une demande dont lexamen ne lui incombe pas lorsqu‘un transfert violerait des dispositions du
droit international public. II peut gaIement faire usage de son droit dentrer en matire sur une
demande pour des raisons humanitaires, principalement dans le cas de personnes particuIirement
vulnrables teiles que les mineurs non accompagnäs, les familles, les personnes levant seules leurs
enfants ou celles qul ont des probimes de sant dune certaine gravit. Näanmoins, mäme ces
groupes de personnes doivent faire lobjet dun vritable examen visant ä mesurer si un recours ä ha
clause de souverainetä est opportun et si un transfert revtirait un caractäre particuliärement
rigoureux. Le recours ä la ciause de souverainet ne fait lobjet de statistiques que depuis 2014. Entre
le 1er janvier 2014 et le 30 novembre 2016, ha Suisse est entre en matire sur une demande dont
lexamen ne lui incombait pas pour 4 790 personnes.

(Ad 149 et 152) Les personnes faisant i‘objet dune procädure Dublin bänficient gaiement des droits
reconnus aux victimes, pour autant quehies sjournent toujours en Suisse et quehles y aient
exploites. En cas de transfert dans lEtat Dublin comptent, celui-ci sera inform pralablement du
fait quil sagit äventuellement dune victime de la traite des ätres humains. Si une procädure pnale
est en cours au moment du transfert, le SEM et les cantons en tiendraient compte dans le sens oü le
transfert serait report, dans le cadre du dlai de transfert prvu par le Räglement Dublin, afin que les
actes de procdure les plus importants puissent, dans le mesure du possible, ätre effectus avant que
ia personne ne soit transfre. La personne djä transfäre dans i‘Etat Dublin comptent a ägalement
ia possibilit de revenir en Suisse munie dun visa en vue de prendre part ä ia procdure pnaIe, pour
autant que sa participation solt requise.

(Ad 152) Le seul fait qu‘une personne ait ätä victime de traite des ätres humains dans un Etat partie ä
la Convention Dublin ne constitue pas ä lui seul un critre suffisant pour appliquer la clause de
souverainet. S‘il existe manifestement des mäcanismes fonctionneis pour ha protection et
l‘accompagnement des victimes dans h‘Etat Dublin comptent, et si la victime ne court aucun risque de
repräsailles ou de « retrafficking » en cas de retour, rien ne s‘oppose ä un retour accompagn —

conforme aux besoins et droits des victimes — de la personne concernäe.
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(Ad 167) En matire de regroupement familial, la condition du logement dit convenable est
effectivement requise lars du dpöt de la demande. II faut que le logement suffise tous les membres
de la familie. La plupart des cantons se fondent sur le critre du nombre de pices. II n‘est toutefois
pas exact d‘affirmer qu‘une chambre est requise pour chaque enfant. II est admis dans tous es
cantons suisses que plusieurs enfants peuvent tre appeIs partager une mme pice d‘autant plus
s‘ils sontjeunes et du mme sexe.

(Ad 175) S‘agissant de la situation des migrants sans-papiers, le Pariement suisse a reconnu la
ncessit douvrir iaccs ä l‘apprentissage aux jeunes sans-papiers. Depuis le 1er fvrier 2013, ces
derniers ont la possibilit d‘obtenir une autorisation de sjour s‘ils entendent effectuer un
apprentissage. Sils sont mineurs, le reste de la familie peut galement se voir accorder une
autorisation de sjour en tant que cas de rigueur. Le SEM examine actueliement s‘ii y a heu d‘apporter
des modifications aux dispositions lgaies existantes afin d‘amhiorer et d‘encourager h‘accs
l‘apprentissage pour es jeunes migrants sans-papiers. Le SEM accompagne galement depuis le
mais de fvrier 2017 un projet-pilote du canton de Genve (projet PAPYRUS) visant ä rguiariser ies
conditions de sjour d‘un certain nombre de migrants sans-papiers et ä lutter contre he travail au noir
et ha sous-enchre salariale dans certains secteurs de l‘conomie qui emploient des migrants sans
papiers — notamment he secteur de i‘conomie domestique — au travers de diffrentes mesures de
contröle. Ce projet est himit dans le temps et fera l‘objet d‘une vaiuation. Les rsultats de celle
vahuation permettront certainement aux autorits cantonales et ä ha Confdration de tirer des
enseignements pour ha gestion future du dossier des sans-papiers.

En esprant que ces observations vous seront utiles, je vous prie d‘agrer, Monsieur le Commissaire,
l‘assurance de ma considration distingue.

Coriseihler fdrah
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